
             

 

 

 

 

 

 

Service Affaires scolaires 

TARIFS DE SERVICES PERISCOLAIRES 
Selon décision du Maire n°2022-16 du 23/5/22 et 2023-14 du 5/6/23 

 
 

*Quotient Familial (QF) 

 

*Quotient Familial (QF) 

 

 

 

TARIFS DE LA GARDERIE PERISCOLAIRE 

 

Fréquentation exceptionnelle 1 

jour/mois 

Enfant résidant sur la Commune Enfant hors Commune 

Gratuit Gratuit 

Fréquentation jusqu’à 5 jours/mois 5.86 €/mois 8.13 €/mois 

Fréquentation au-delà de 5 jours/mois : 

*QF inférieur à 300 6.90 € 9.52 € 

QF compris entre 300 et 480 8.22 € 11.30 € 

QF compris entre 481 et 705 10.53 € 14.58 € 

QF compris entre 706 et 915 14.06 € 19.44 € 

QF compris entre 916 et 1215 17.54 € 24.22 € 

QF compris entre 1216 et 1500 18.22 € 25.19 € 

QF supérieur à 1500 19.06 € 27.11 € 

TARIFS DE LA CANTINE SCOLAIRE 

*QF inférieur à 300 

Enfant résidant sur la Commune Enfant hors Commune 

1.00 €/repas 1.84 €/repas 

QF compris entre 300 et 480 1.00 €/repas 3.48 €/repas 

QF compris entre 481 et 705 1.00 €/repas 3.82 €/repas 

QF compris entre 706 et 915 2.86 €/repas 4.15 €/repas 

QF compris entre 916 et 1215 2.97 €/repas 4.33 €/repas 

QF compris entre 1216 et 1500 3.12 €/repas 4.52 €/repas 

QF supérieur à 1500 3.20 €/repas 4.79 €/repas 


